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Perdre un enfant : itinéraire  
d’une transformation intérieure

L
, 
EVENEMENT

Conférence-débat organisée par l’Espace Jeanne- 
d’Arc et l’association Jonathan Pierres Vivantes. 

L’objectif de cette association est de permettre aux parents, 
aux frères et sœurs, de rompre leur isolement, d’être  
écoutés et d’échanger avec d’autres familles endeuillées  
pour retrouver un chemin de vie.
Conférencière : Séverine Lucchesi, accompagnante professionnelle du deuil.
Libre participation aux frais.

ANNUEL ORDINAIRE : 15 EUROS  
SOUTIEN : 30 EUROS (5 NOS)

ABON N EMENT DE DÉC EMBR E À DÉC EMBR E

À R ENVOYER À :  

Maison diocésaine
Service communication « Le Havre et Caux » 
22 rue Séry — 76600 Le Havre
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Ci-joint chèque libellé à l’ordre de :  
Association diocésaine du Havre

RECEVEZ « LE HAVRE ET CAUX »
À DOMICILE

RENDEZ-VOUS : 
LE MERCREDI 13 MARS À 18H30  
À L’ÉGLISE JEANNE-D’ARC  
AU HAVRE (RUE BAYONVILLIERS).

50 ans !
À l’automne prochain, nous allons célébrer les 50 ans 
de notre diocèse. 50 ans, c’est un jubilé d’or. Peu de 

chrétiens ont la chance de vivre un tel jubilé. Il m’arrive de 
célébrer des noces d’or : moment unique et beau dans la vie 
d’un couple, mais aussi bien souvent d’une famille. 
S’il s’agit de se réjouir pour les cinquante années passées, 
il ne s’agit en aucun cas de regarder le passé avec nostal-
gie, encore moins de s’enfermer dans ce passé. Et il ne vien-
drait à l’idée de personne de penser que cette fête pourrait 
marquer la fin d’une histoire d’amour et de confiance. Bien 
au contraire, si un jubilé d’or est aussi l’occasion de rendre 
grâce pour les cinquante années passées, il s’agit surtout de 
goûter à la joie du moment présent et de rêver et construire 
l’avenir dans la confiance et l’espérance, forts de tout ce qui 
s’est vécu. C’est bien ainsi qu’en octobre prochain, nous souf-
flerons les bougies du 50e anniversaire de notre diocèse du 
Havre de grâce !

Abbé Bruno Golfier, 
VICAIRE GÉNÉRAL

A SAVOIR
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WWW.LEHAVRE.CATHOLIQUE.FR/DATES-AGENDA/

En février et en mars
SOIRÉES NET FOR GOD
Net for God est un réseau mondial de prière 
pour l’unité et la paix entre les pays, les 
cultures et les confessions chrétiennes.
Ce réseau est nourri chaque mois par un 
film qui témoigne de l’amour de Dieu à 
l’œuvre dans le monde, suivi d’un partage.
Ces soirées sont ouvertes à tous.
– Au Havre : mardis 27 février et 19 mars
à 20 h 30, salle Saint-Jean-Paul-II,
sous l’église Saint-Michel.
– À Montivilliers : jeudis 22 février
et 14 mars à 20 h 30, salle Saint-Louis
au presbytère de Montivilliers.
Renseignements :
blandine.sandevoir@gmail.com

Mardi 14 mars, à 20 h 45
CINÉ-DÉBAT :  
« LA CINQUIÈME SAISON »
Le CCFD organise cette soirée au Sirius 
autour du documentaire d’Ariane Doublet 
qui montre comme « des femmes et des 
hommes de tous âges et de tous horizons 
reprennent pied dans le monde du travail 
sur les terres de l’association Graine en 
main. Encadrés par cinq permanents, ces 
nouveaux salariés apprennent à cultiver 
des légumes. Cette petite société soudée, 
malgré les difficultés, va tout faire pour tenir 
le cap ». Participation : 6,20 euros.

Mardi 19 mars, à partir de 18 h 30
« PAS COMME LES AUTRES »
Le CCFD-Terre Solidaire, en partenariat avec 
ACF, ACI et ACO, organise un repas solidaire 
qui change de l’ordinaire au Centre marial 
au Havre (33 rue Gustave-Nicolle).  
Invitez des amis. Participation : 11 euros 
(moins si c’est difficile, plus si c’est 
possible). Inscriptions avant le 4 mars :  
steck.brigitte@wanadoo.fr ou 06 81 51 10 41

Jeudi 4 avril, à 20 h 15
FORMATION DES CATÉCHISTES
Le service de la responsabilité catéchétique 
vous propose une formation : « Découvrir 
deux nouveaux itinéraires pour la catéchèse 
des enfants. » Rendez-vous à la Maison 
diocésaine au Havre (22 rue Séry). 
Renseignements et inscription :  
kt@catholique-lehavre.cef.fr 
ou 02 32 74 51 87

Samedi 17 février, de 9 h 30 à 12 h 30
PAUSE AVEC JÉSUS AU CARMEL
Rencontre animée par les sœurs du Carmel 
pour les catéchistes, les animateurs jeunes, 
les accompagnateurs catéchuménat… 
Monastère du Carmel : 757 rue Félix-Faure,  
au Havre. Le thème : « Jésus-Christ  
est mort et ressuscité pour toi.  
Comment cela me fait vivre ? »  
Inscription obligatoire avant le 
10 février : kt@catholique-lehavre.cef.fr — 
02 32 74 51 87

Dimanche 18 février, à 15 h
FÊTE DE L ’ INITIATION CHRÉTIENNE
Le service de la responsabilité catéchétique 
vous invite à la fête de l’initiation 
chrétienne des adultes et à l’appel 
décisif des adolescents. Rendez-vous à la 
cathédrale Notre-Dame au Havre.

LES SÉANCES DE « LECTIO DIVI NA »
La première lettre de Paul aux Corinthiens (II)

Cette lettre que Paul adresse aux Corinthiens veut les 
aider, non pas à bouleverser et révolutionner la société 
en imposant à tous un ordre nouveau, mais à tenir 
debout comme chrétiens dans une société qui ne l’est 
pas pour y témoigner de la crédibilité de l’Évangile.

Dates et lieux des séances
Les rencontres sont proposées en trois lieux du diocèse : 
le Centre marial au Havre (33 rue Gustave-Nicolle), la Maison Sainte-Anne à Bolbec (4 rue Fauquet-Fichet)  
et à la Maison L’Oasis à Fécamp (4 rue des Frères Marcotte).  
Elles se dérouleront de 20 h à 21 h 30.
– Mardi 5 mars (Bolbec), mercredi 6 mars (Fécamp) et jeudi 7 mars (Le Havre) ;
– Mardi 9 avril (Bolbec), mercredi 10 avril (Fécamp) et jeudi 11 avril (Le Havre) ;
– Mardi 21 mai (Bolbec), mercredi 22 mai (Fécamp) et jeudi 23 mai (Le Havre).

Z O O M  S U R …

 
Dimanche 2 juin 

PÈLERI NAGE  
DIOCÉSAI N À LISI EUX

Pour les baptisés, les premiers 

communiants et les confirmés  
du diocèse depuis 2018.  
Les familles sont les bienvenues. 
Transport en car possible  
avec départ de : Fécamp,  
Goderville et Le Havre.
Renseignements et inscription :  
kt@catholique-lehavre.cef.fr

Z O O M  S U R …

Les 16 mars et 18 mai
CAFÉ-DÉBAT À BOLBEC,
AUTOUR DES JEUX OLYMPIQUES
Thèmes et dates à retenir :
– Samedi 16 mars de 10 h à 12 h : 
développement personnel et sport.
– Samedi 18 mai de 10 h à 12 h : esprit  
de compétition et respect de l’autre.
Rendez-vous à la maison Sainte-Anne  
à Bolbec (4 rue Fauquet-Fichet)
Renseignement :  
paroissebolbec@free.fr — 02 35 31 01 58
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Continuons  
ensemble la mission
Cette année, la campagne du Denier  
de l’Église est marquée par les 50 ans  
de notre diocèse. Nous vous présentons 
les affiches qui témoignent de la 
présence de l’Église dans nos vies.

Notre don permet à l’Église d’accomplir sa 
mission : annoncer la Parole de Dieu, célé-

brer les grands moments de la vie, le service et 
l’accueil.

« Je vous remercie pour tout l’investissement déjà 
consenti par vous afin de mettre notre Église dio-
césaine en capacité d’accueillir, d’accompagner et 
d’intégrer ces nouveaux venus en quête de sens, 
de paix et d’espérance. Cet investissement, c’est 
du temps offert, des compétences mises au ser-
vice de l’Église et aussi des moyens financiers pour 
porter les nombreuses initiatives qui manifestent 
la vitalité de notre Église dans les domaines aussi 
divers que la Pastorale des jeunes générations, la 
catéchèse, la vie liturgique, l’accueil et la prépara-
tion aux sacrements, le service des plus pauvres, 
la nécessaire formation des laïcs engagés dans 
l’animation pastorale, la formation de nos sémi-
naristes et des futurs diacres… » 

MGR JEAN-LUC BRUNIN

Les 10 et 11 février
UN WEEK-END DES VOCATIONS
Pour tous les jeunes ayant reçu la 
confirmation, deux jours de rencontres  
et de partages au carmel du Havre (151 rue 
Félix-Faure). Prix du week-end : 25 euros.
Inscriptions et renseignements : 
servicevocations@catholique-lehavre.cef.fr

Dimanche 18 février
APPEL DÉCISIF
Matinée de rencontre de l’évêque avec  
les jeunes qui se préparent au baptême  
et à la première communion.  
À partir de 9 h 30 à la Maison diocésaine.
Après-midi : célébration de l’appel décisif  
à la cathédrale Notre-Dame à 15 h.
Les familles, parrains, marraines  
et accompagnateurs sont invités.

Dimanche 10 mars 
RÉCOLLECTION DES CONFIRMANDS
À partir de 10 heures, rendez-vous au Havre 
pour tous les jeunes qui se préparent à la 
confirmation.
Au programme : messe, rallye, catéchèse  
et rencontre avec Mgr Brunin.

23 et 24 mars
WEEK-END DES COLLÉGIENS  
À BAYEUX
À l’occasion des Rameaux et du 80e anni-
versaire du Débarquement, la Pastorale des 
Jeunes invite les collégiens à un week-end  
à Bayeux.
Au programme : découverte de la 
communauté des sœurs bénédictines  
de Bayeux ; atelier sur la paix ; visite 
du cimetière américain de Colleville ; 
catéchèses ; messes ; jeux ; veillée.
Prix du week-end : 80 euros. Ce prix com-
prend le transport en car depuis Le Havre, 
l’hébergement et les repas chez les Bénédic-
tines de Bayeux.

Du vendredi 26 avril au samedi 4 mai
PÈLERINAGE À ASSISE
Pour tous les jeunes à partir du lycée,  
la Pastorale des jeunes propose un 
pèlerinage à Assise, en Italie, dans les pas  
de saint François, durant les vacances  
de Pâques.
Prix du séjour : 700 euros.  
Logement en pension complète à la 
Cittadella Ospitalità au cœur d’Assise.

LES PROPOSITIONS 
DE LA PASTORALE DES JEUNES

Renseignements et inscriptions pour ces événements :
02 32 74 51 83 — pastorale-des-jeunes@catholique-lehavre.cef.fr
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D U  2 7  AV R I L  
A U  4  M A I
À partir du lycée.
Prix du pèlerinage :  
700 euros.
Renseignements et inscription : 
02 32 74 51 83 – secretariat-jeunes@
catholique-lehavre.cef.fr

IN
FO

S

Dimanche 11 février
 g  Passage au week-end du Service  
des vocations (SDV)

Du dimanche 11 (au soir) au mardi 13 février
 g  Récollection du presbyterium  
diocésain à Bayeux

Mercredi 14 février
 g  Équipe formatrice de l’École des  
disciples missionnaires

Samedi 17 février
 g Récollection des Jeunes Pros

Dimanche 18 février
 g  Fête de l’initiation chrétienne  
et appel décisif (cathédrale, 15 h )

Lundi 19 février
 g  Rencontre avec les responsables  
des Fils de la Charité (évêché)

Mercredi 21 février
 g  Rencontre Jeunes Pros (en soirée)

Samedi 24 février
 g  Rencontre d’un groupe de catéchumènes 
(Caucriauville, 15 h)

 g  Messe à l’aumônerie des lycées du Havre (18 h 30)

Dimanche 25 février
 g  Intervention au week-end Believe  
(carmel du Havre)

Jeudi 29 février
 g  Rencontre d’évêques à Pontoise

Samedi 2 et dimanche 3 mars
 g  Week-end avec la fraternité  
diaconale diocésaine

Lundi 4 mars
 g  Rencontre des responsables des  
communautés religieuses au Havre (18 h)

Mardi 5 mars
 g  Séance de lectio divina  
(Maison Sainte-Anne, Bolbec)

Mercredi 6 mars
 g  Équipe des Entrepreneurs et dirigeants  
chrétiens (EDC)

 g  Visioconférence avec la Conférence  
des évêques de France (CEF)

 g  Séance de lectio divina (Centre L’Oasis, Fécamp)

Jeudi 7 mars 
 g  Séance de lectio divina (Centre marial, Le Havre)

Vendredi 8 mars
 g  Conseil restreint

Samedi 9 mars
 g  Journée Pastorale des migrants (matin)
 g  Rencontre de jeunes catéchumènes

Dimanche 10 mars
 g  Récollection diocésaine des jeunes confirmands

Mardi 12 mars
 g  Journée de travail avec les curés du diocèse  
et les membres des équipes d’animation locale (EAL)

Mercredi 13 mars
 g  Rencontre du groupe Jeunes Pros (19 h 30)

Jeudi 14 mars
 g  Journée d’étude du Secours Catholique  
(Saint-Aubin-les-Elbeuf)

Vendredi 15 mars
 g Conseil épiscopal

Samedi 16 mars
 g  Session du Conseil diocésain du Peuple  
de Dieu (Maison diocésaine, 9 h 30-17 h)

Du lundi 18 au vendredi 22 mars
 g Assemblée plénière des évêques à Lourdes

Samedi 23 mars
 g  École des disciples missionnaires  
(Maison L’Oasis à Fécamp)

Samedi 23 et dimanche 24 mars
 g Temps fort des collégiens

Lundi 25 mars
 g Journée avec les prêtres du diocèse

Mardi 26 mars 
 g Messe chrismale (cathédrale, 19h)

Jeudi 28 mars
 g Célébration de la Cène du Seigneur (cathédrale)

Vendredi 29 mars
 g Célébration de la Passion du Seigneur (en paroisse)

Samedi 30 mars
 g  Vigile pascale à la paroisse Pierre-et-Paul-Apôtres/
Saint-Christophe

Dimanche 31 mars
 g  Célébration de la Résurrection du Seigneur  
avec les détenus de la prison du Havre (9 h)

Pèlerinage des jeunes à Assise

Dans les pas de saint François…

Assise, en Italie, ville mondiale-
ment connue, est le berceau de 

saint François et de sainte Claire, deux 
figures marquantes du christianisme, 
dont les vies et les actions résonnent 
encore fortement aujourd’hui.
Alors que la Cop28 s’est tenue cette an-
née à Dubaï, le pape François a fait pa-
raître son exhortation Laudate Deum à 
l’occasion de la fête de saint François le 
4 octobre 2023. Il y dresse ce constat : 
« Huit années se sont écoulées depuis 
que j’ai publié la lettre encyclique Lau-
dato si’, voulant partager avec vous 
tous, frères et sœurs de notre planète 
éprouvée, mes profondes préoccupa-
tions concernant la sauvegarde de la 
Maison commune. Mais je me rends 
compte au fil du temps que nos réac-
tions sont insuffisantes alors que le 
monde qui nous accueille s’effrite et 
s’approche peut-être d’un point de 
rupture » (LD 2).
C’est dans ce contexte que l’équipe 
de la Pastorale des jeunes (PDJ) a sou-
haité proposer aux jeunes de (re)dé-
couvrir la vie de saint François, lui qui, 
dès le XIIe siècle, s’émerveillait devant 
la Création et chantait le Cantique de 
Frère Soleil. Avec comme corollaire, le 
souci et l’engagement auprès des plus 
petits et des plus fragiles car, comme 
le rappelle le pape, « tout est lié ». C’est 
cette double dynamique franciscaine 

— fraternité universelle et écologie in-
tégrale — qui guidera ce pèlerinage.

UNE VIE QUI NOUS INTERROGE
En visitant les lieux historiques qui 
ont marqué la vie du « Poverello d’As-
sise », les jeunes pourront s’imprégner 
et méditer sur la conversion de Fran-
çois, son engagement, ses actions. 
Une vie qui résonne encore avec nos 
préoccupations d’aujourd’hui. Une vie 
qui nous interroge sur notre mission 
de baptisé dans le monde.
Ce voyage sera également l’occasion 
de randonner dans la nature, pour 
prendre le temps de contempler et 
de se ressourcer. Mais aussi de ren-
contrer des frères franciscains et des 
sœurs clarisses, témoins vivants du 
message de Claire et François.
Le volet spirituel sera assuré par notre 
évêque, Mgr Jean-Luc Brunin ainsi que 
par l’abbé Benoît Ricaux, accompa-
gnateur de la PDJ. Véronique Frégard, 
responsable du service de la caté-
chèse, sera en charge des explications 
culturelles et artistiques. Enfin, Victor 
Herrewyn, volontaire en service ci-
vique pour Église Verte sur le diocèse, 
proposera aux jeunes de réfléchir sur 
Laudato si’ et Laudate Deum.

LOUISE WAMBA,
RESPONSABLE DE LA PASTORALE  

DES JEUNES

À l’occasion des vacances de Pâques 2024, la Pastorale des jeunes (PDJ) organise 
un pèlerinage à Assise pour les jeunes à partir du lycée, du 27 avril au 4 mai.
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DIOCÈSE. Pour vivre toutes les composantes de l’Église, 
un évêque rassemble les chrétiens d’un territoire spé-
cifique : le diocèse. En France, un diocèse correspond 
généralement à un département. Nous vivons l’excep-
tion possible : deux diocèses (Le Havre et Rouen) pour 
un département.

PAROISSES. Le diocèse est découpé en plusieurs  
territoires : les paroisses. C’est là que se vivent les trois 
dimensions de l’annonce de la foi (avec en particulier  
la catéchèse), de la prière (messes et sacrements), et  
de l’entraide (vis-à-vis des malades, des plus pauvres).  
Une paroisse est confiée à un curé, qui la gouverne.

CURÉ. C’est le prêtre qui gouverne la paroisse.  
Sous l’autorité de l’évêque diocésain, il exerce la charge 
pastorale de la communauté qui lui est confiée, afin 
d’accomplir pour cette communauté les fonctions 
d’enseigner (annoncer l’Évangile), de sanctifier (célébrer 
les sacrements) et de gouverner, avec la collaboration 
éventuelle d’autres prêtres ou de diacres, et avec l’aide 
apportée par des laïcs.  
Il prend toutes les décisions nécessaires à la bonne vie 
de la paroisse, pour l’accomplissement de la mission, 
comme pour la gestion matérielle.

ÉQUIPE D’ANIMATION PASTORALE (EAP). C’est une 
équipe de chrétiens qui collaborent à l’exercice de la 
charge pastorale du curé. Dans un secteur pastoral, 
l’équipe participe étroitement à la mission de l’Église 
locale dans la fidélité aux orientations diocésaines.  
Elle s’efforce, avec le curé, de décider, de mettre en 
œuvre et de coordonner les activités de la paroisse  
pour le service de la communauté paroissiale  
et l’annonce de l’Évangile. Est nommée par l’évêque 
pour trois ans (renouvelables une fois).

PRÊTRE ADMINISTRATEUR. Dans des situations tran-
sitoires, on nomme, à la place du curé, un administra-
teur. Comme un curé, il veille à la bonne animation de la 
paroisse. Il a un pouvoir limité pour la gestion des biens 
de la paroisse. Son mandat est de courte durée.

PRÊTRE MODÉRATEUR. Là où il n’est pas possible de 
nommer un curé de manière durable, une équipe de 
laïcs est constituée pour animer la paroisse (équipe 
d’animation locale). Un prêtre est désigné pour porter  
la mission avec cette équipe. Son rôle est d’aider  
à l’exercice de la co-responsabilité et à l’unité avec 
l’Église diocésaine.

ÉQUIPE D’ANIMATION LOCALE (EAL). Là où on ne 
peut nommer un curé, une équipe est constituée pour 
assurer l’animation d’une communauté paroissiale, 
accompagnée par un prêtre modérateur.  
Les membres de l’EAL reçoivent collégialement la  
responsabilité de faire vivre la communauté et de lui  
permettre d’assurer tout ce qui est nécessaire à la pro-
position et à la croissance de la foi chrétienne pour  
les habitants vivant sur un territoire.

GROUPEMENT INTERPAROISSIAL. Un prêtre peut  
être nommé curé de deux paroisses qui collaborent 
étroitement ensemble. Il n’y a qu’une seule EAP et 
un seul conseil financier. Chaque paroisse conserve 
quelques activités propres.

CURÉ « IN SOLIDUM ». Mot latin qui signifie « solidai-
rement ». Deux prêtres sont nommés ensemble curés 
pour une paroisse ou un groupement interparoissial.  
Ils exercent collégialement le gouvernement de cette  
paroisse. Un des deux est nommé « modérateur » 
quand il s’agit de réguler les décisions.

VICAIRE. Ce terme désigne un prêtre qui est au service 
d’une paroisse, comme collaborateur du curé. Pour  
des prêtres plus âgés, nous utilisons plutôt l’expression  
« prêtre au service de ».

CONSEIL PAROISSIAL AUX AFFAIRES ÉCONO-
MIQUES (CPAE). C’est un conseil obligatoire dans  
une paroisse. Il est composé de laïcs qui s’occupent  
des finances, de l’immobilier et de la gestion des biens  
matériels de la paroisse. Le curé préside ce conseil.

UNITÉ PASTORALE (UP). Les unités pastorales sont 
définies comme une « collaboration organique entre 
paroisses limitrophes, comme expression d’une pasto-
rale d’ensemble » (Directoire pour le ministère pasto-
ral des évêques no 215b) ; chaque paroisse restant une 
entité pastorale. La décision de créer des unités pasto-
rales dans le diocèse, en mai 2013, pour donner suite au 
projet « Cap sur l’Avenir », a été motivée par la nécessité 
de répondre aux exigences actuelles de la mission : pour 
multiplier les collaborations et les transversalités, tant 
au niveau des paroisses que pour les acteurs pastoraux.

ABBÉ MARCEL MAURIN,
CHANCELIER

50 ans après la fondation du diocèse  
les paroisses s’organisent pour l’avenir !

Unités pastorales (UP)
UP6

UP7

UP5
UP1&2

UP3&4
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O U V E R T U R E S P I R I T U A L I T E
,

Un carême contre la faim  
et pour la justice
Tous les ans, au moment du carême, le CCFD (Comité 
catholique contre la faim et pour le développement) nous 
donne rendez-vous pour nous présenter ses actions. Cette 
année, le mouvement attire notre attention sur la lutte contre 
la faim et l’aide au développement dans ces pays hors de 
l’Europe dont la plupart ont été colonisés par nos ancêtres.

Cette année, le CCFD vous in-
vite à vivre un carême contre 

la faim et pour construire la justice 
économique : « Et si nous profitions 
du carême pour faire un pas de côté ? 
Du 14 février au 28 mars, nous pou-
vons vivre un carême […] au service 
du bien commun, pour un juste par-
tage des richesses, une protection des 
droits fondamentaux et de l’environ-
nement. » 
La solidarité internationale se vit par 
les dons et la collecte, tout particu-
lièrement au moment du cinquième 
dimanche de carême (le 17 mars). 
Dans notre diocèse, le CCFD organi-
sera également la projection d’un film 
au cinéma Le Sirius, au Havre, le jeudi 
14 mars au soir.

« DE LA SEMENCE À L’ASSIETTE ! »

Le CCFD propose une réflexion sur le 
thème : « De la semence à l’assiette ! » 
Que vient-il faire dans mon assiette ? 
Me dire que je mange mal ? Pas assez 
de… trop de… ? Et quoi donc encore ? 
Détendons-nous : il n’est pas bon de 
se mettre à table en étant de mau-
vaise humeur !
Quoi que l’on dise, c’est un fait : ce 
qu’il y a dans notre assiette est étroi-
tement lié à une production de nour-
riture, à des circuits commerciaux, 
à des techniques culturales… qui 
touchent le monde entier (même si on 
nous parle de « produits locaux »).
Le soja qui pousse en Amérique la-
tine nourrit nos bœufs ou des bovins 
dont la viande s’exporte en Europe. 
Des produits dont nous raffolons – le 
chocolat, par exemple – sont parfois 
cultivés aux dépens de cultures né-

cessaires à la survie des populations 
locales. Les substances dites phyto-
sanitaires sont fabriquées et vendues 
par des multinationales qui agissent 
pour les rendre indispensables et in-
contestables, etc.
Voilà pourquoi le contenu de notre 
assiette nous renvoie à de multiples 
processus dont nous n’avons pas for-
cément conscience. Il ne s’agit pas 
pour autant de nous arrêter de man-
ger ni de culpabiliser devant notre as-
siette ! Mais si nous voulons respec-
ter l’avenir de notre terre, contribuer 
à la lutte contre le dérèglement cli-
matique, être solidaires de nos frères 
humains quel que soit l’endroit où ils 
habitent, il est de notre intérêt, bien 
compris, de réfléchir à ce qui se passe 
dans notre assiette et à la façon dont 
nous pouvons agir au mieux là où 
nous vivons, avec ce qu’il nous est 
possible de faire.

Pardon ! L’interjection est si commune, qu’on n’y prête plus guère attention. On se bouscule 
dans le bus, on demande un renseignement, on fait répéter un mot mal compris, on se 
trompe… Pardon, excusez-moi ! Il faut qu’un événement plus grave survienne dans l’actualité, 
comme un fait divers dramatique, en famille ou dans son entourage proche, pour que 
surgisse, souvent de façon virulente, l’impossible question du pardon. Le dictionnaire  
n’en donne qu’une définition négative : « Renoncer à la vengeance. » Étonnant, non ?

Toute l’histoire des hommes pourrait se résumer à 
une succession interminable de violences, de 

guerres, d’agressions et de vengeances de toutes sortes, 
jusqu’à l’actualité présente dramatique au Moyen-Orient, 
en Ukraine et ailleurs. Le pardon n’y a guère de place, c’est 
le moins que l’on puisse dire !
Avec, dès l’origine, le meurtre d’Abel par son frère Caïn, ou 
l’abominable péché de David et la succession des bons et 
des mauvais rois d’Israël et de Juda, l’Ancien Testament re-
vient sans cesse sur cet affrontement du Bien et du Mal, ce 
cycle perpétuel d’agressions et de vengeance, ultime mo-
teur de l’Histoire. Mais ce que proclament les Écritures est 
totalement inédit : le Dieu d’Israël ne « veut pas la mort du 
pécheur » (Ezéchiel 18) ; plutôt que de juger ou de condam-
ner, Il préfère appeler encore et toujours à la conversion, 
à la fidélité à cette Alliance qu’il a lui-même établie avec 
Abraham. Les prophètes ne cesseront de le rappeler : 
« Alors je serai leur Dieu et ils seront mon peuple » (Jérémie 
31,31) et les Psaumes de le chanter : « Toi Seigneur, Dieu de 
tendresse et de pitié lent à la colère, plein d’amour et de vé-
rité ! » (Ps 85). Le Dieu d’Israël veut pardonner au pécheur 
qui s’accuse ; loin de vouloir le perdre, loin de le mépriser, 
il le recrée, en purifiant ce cœur qui regrette ses fautes et 
implore le pardon (Psaume 50).

CE TRÉSOR ENFOUI DANS LE CHAMP…
Avec le Christ, les choses prennent une tournure résolu-
ment nouvelle : Sa vie est donnée, offerte « pour que le 

monde ait la vie ». Dans sa lettre aux Romains, si Paul sou-
ligne la solidarité de l’humanité entière avec Adam et son 
péché, c’est pour mieux révéler une solidarité bien supé-
rieure, avec Jésus Christ, celui qui sauve. L’apôtre va en-
core plus loin et ose employer des expressions sidérantes, 
pour dire ce qui, à ses yeux, constitue l’essentiel du mes-
sage : « Laissez-vous réconcilier avec Dieu. Celui qui n’a 
pas connu le péché, Dieu l’a pour nous identifié au péché 
des hommes… » (2 Co 5,20).
Oui, le sacrement du pardon et de la réconciliation est tou-
jours à découvrir comme le trésor enfoui dans le champ : il 
ne s’agit nullement de « se mettre en règle », de régler ses 
comptes avec soi-même et les autres, ou de faire de l’auto-
dénigrement ! Bien au contraire, devant le prêtre, ministre 
– c’est-à-dire instrument – de la miséricorde de Dieu, il s’agit 
de se reconnaître pauvre et pécheur, comme coupé, séparé 
de Dieu et des frères, conséquence de telle parole ou de tel 
comportement ; il s’agit avant tout de se laisser rejoindre, de 
se laisser convertir, de se laisser toucher, aimer par le Sei-
gneur qui me dit à moi aussi : « Lève-toi et marche. » C’est 
la conscience de la réalité du pardon que Dieu donne, qui 
donne au croyant celle de son propre péché.
Dans la vie d’un prêtre, il y a d’abord l’eucharistie, « source 
et sommet de toute la vie chrétienne » ; mais il y a aussi ce 
sacrement du pardon et de la réconciliation qui réjouit et 
donne sens à son ministère, lorsqu’apparaît sur un visage 
la joie de se savoir pardonné, reconnu et envoyé !

ABBÉ YVES DE MALLMANN

U N  E N G A G E M E N T  
Q U I  P R E N D  R A C I N E  
D A N S  L’ É VA N G I L E
Depuis plus de soixante ans, 
le CCFD-Terre Solidaire et 
ses partenaires, de par le 
monde, s’engagent contre les 
inégalités, contre la faim et 
pour le développement. Ils 
accompagnent cinq cent vingt-
cinq acteurs et soutiennent 
leurs projets dans soixante-
douze pays. Cet engagement 
prend racine dans l’Évangile  
et la pensée sociale de l’Église.

Le pardon : une très 
bonne nouvelle !

N E  PA S  O U B L I E R …
– « Confesser » veut dire 
« affirmer sa foi ».
– Avant de rencontrer le prêtre, 
d’abord arrête-toi, fais le point, 
relis ta vie avec l’Évangile.
– Le prêtre qui t’accueille n’est 
pas là pour te juger, encore 
moins pour te condamner, mais 
pour te signifier, en Son Nom, 
jusqu’où va l’amour de Dieu pour 
toi.
– Ce que tu diras sera toujours 
second par rapport à la parole 
de Dieu, à la prière et au geste 
d’absolution que tu recevras.
– Le pardon est vraiment  
une notion chrétienne !
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NOTRE ÉVÊQUE
S’ADRESSE À

NOUS

À propos d’un texte  
romain qui fait débat…

La publication de la déclaration du di-
castère pour la doctrine de la foi, Fi-

ducia supplicans, a soulevé des polémiques 
au sein de l’Église universelle, mais aussi au 
sein de l’Église en France. J’invite les prêtres, 
les diacres et les fidèles du diocèse à prendre 
connaissance de ce texte équilibré signé par le 
préfet du dicastère, le cardinal Victor Emmanuel 
Fernandez et approuvé par le pape François.

1. DANS LA LIGNE D’« AMORIS LAETITIA »
La déclaration n’est aucunement une hérésie 
comme certains le prétendent. Elle se situe dans 
le droit fil des conclusions du synode sur la famille 
de 2015 et de l’exhortation qui l’a suivi, Amoris 
laetitia (AL). Nous avons mesuré au moment de 
ce synode que des lignes pastorales bougeaient 
pour nous conduire vers « une pastorale positive, 
accueillante qui rend possible un approfondis-
sement progressif des exigences de l’Évangile » 
(AL, 38). C’est une condition essentielle pour que 
l’évangélisation puisse se poursuivre dans une 
société en évolution. Se raidir dans des positions 
morales ou dogmatiques, c’est porter atteinte à 
la vigueur de l’Évangile, Parole vivante et « com-
pagne de voyage » comme le souligne le pape 
François dans le même texte.
Il est légitime et même évangélique d’accueil-
lir les personnes qui vivent des situations com-
pliquées. Le pape François les invite même « à 
s’approcher avec confiance de leurs pasteurs ou 
d’autres laïcs qui vivent dans le dévouement au 
Seigneur pour s’entretenir avec eux. Ils ne trouve-

ront pas toujours en eux la confirmation de leurs 
propres idées ou désirs, mais sûrement, ils rece-
vront une lumière qui leur permettra de mieux 
saisir ce qui leur arrive et pourront découvrir un 
chemin de maturation personnelle » (AL, 312).

2.  SURMONTER LA TENTATION DU JUGEMENT 
QUI FERME LA PORTE ET INTERROMPT  
UNE HISTOIRE AVEC LE CHRIST

Face à des situations « non conformes », la ten-
tation menace de nous laisser aller et de dé-
missionner par la désespérance, l’esquive, la 
condamnation, le rejet… On pose un jugement 
qui occupe tout le champ de la relation avec les 
personnes s’adressant à l’Église : les lois ne sont 
pas respectées, la morale est bafouée, parfois, le 
simple bon sens aurait permis de ne pas entrer 
dans des situations inextricables… Comme ac-
cueillant, nous sommes alors démunis et décon-
tenancés. On oscille alors entre la condamnation 
de la personne qu’on abandonne ou un laxisme 
qui la laisse dans l’obscurité de sa situation.
On oublie que la vie spirituelle ne se limite pas au 
strict respect de la loi ou de la morale. Le théolo-
gien moraliste Xavier Lacroix écrivait : « La vie spi-
rituelle ne se confond pas avec la vie morale. Que 
celle-ci soit défaillante n’empêche pas que de 
véritables expériences spirituelles ou religieuses 
puissent avoir lieu. Les itinéraires personnels sont 
parfois complexes, ils passent par des conduites 
que l’éthique, qui se préoccupe des biens en pré-
sence dans la relation à autrui, peut désapprou-
ver. Ils n’en peuvent pas moins conduire vers un 

bien capable d’être source de joie et de décou-
verte d’une saveur nouvelle à la vie1. »

3. UNE MISSION QUI AVANCE SUR DEUX JAMBES
Dans les débats soulevés, on constate une di-
vergence entre ces deux positions : celle qui 
veut défendre la doctrine chrétienne du mariage 
et celle qui veut être témoin de la miséricorde 
infinie de Dieu pour toute personne humaine, 
quelle que soit sa situation. Mais faut-il oppo-
ser les deux démarches ?
Pour répondre de façon juste à ce questionne-
ment, il nous faut toujours revenir au Christ. Cela 
évite l’enfermement dans des postures idéolo-
giques, l’intransigeance ou la permissivité laxiste, 
toutes deux néfastes pour l’évangélisation. Les 
évangiles nous révèlent que Jésus, dans l’ac-
complissement de sa mission, s’est trouvé face 
au même dilemme. Il n’a pas voulu parcourir 
« à cloche-pied » les chemins de Palestine, mais 
avancer « sur ses deux jambes ». À l’affirmation 
de la Loi qu’il est venu accomplir et non abolir, 
il a toujours joint la manifestation concrète de la 
miséricorde pour les personnes qu’il rencontrait.
Adopter cette démarche du Christ aujourd’hui, 
c’est éviter de « développer une morale bu-
reaucratique froide en parlant des thèmes les 
plus délicats » pour « nous situer plutôt dans le 
contexte d’un discernement pastoral empreint 
d’amour miséricordieux, qui tend toujours à 
comprendre, à pardonner, à accompagner, à at-
tendre, et surtout à intégrer » (AL, 312).

4.  CETTE DÉMARCHE OUVRE LE CHEMIN 
D’UNE PASTORALE ÉVANGÉLISATRICE

Fiducia supplicans redit l’importance et la beauté 
de la doctrine du mariage dans la perspective de 
l’Évangile. Prétendre que cette déclaration l’ignore 
ou les passe sous silence serait mensonger !
« L’Église a toujours considéré comme morale-
ment licites uniquement les relations sexuelles 
vécues dans le cadre du mariage, elle n’a pas 
le pouvoir de conférer sa bénédiction liturgique 
lorsque celle-ci peut, d’une certaine manière, 
offrir une forme de légitimité morale à une 
union qui se présente comme un mariage ou 
à une pratique sexuelle non matrimoniale. La 

substance de cette prise de position a été réité-
rée par le Saint-Père dans ses Respuestas aux 
dubia de deux cardinaux » (AL, 11)
Pour autant, poursuit le document romain, « il est 
possible de bénir les couples en situation irrégu-
lière et les couples de même sexe, sous une forme 
qui ne doit pas être fixée rituellement par les au-
torités ecclésiales, afin de ne pas créer de confu-
sion avec la bénédiction propre au sacrement 
du mariage. Dans ces cas, on donne une béné-
diction qui n’a pas seulement une valeur ascen-
dante, mais qui est aussi l’invocation d’une béné-
diction descendante de Dieu lui-même sur ceux 
qui, se reconnaissant indigents et ayant besoin 
de son aide, ne revendiquent pas la légitimité de 
leur propre statut, mais demandent que tout ce 
qui est vrai, bon et humainement valable dans 
leur vie et dans leurs relations soit investi, guéri 
et élevé par la présence de l’Esprit saint » (AL, 31).

5.  « AMORIS LAETITIA » INVITAIT DÉJÀ  
À UNE DÉMARCHE DE CONFIANCE

« J’invite les fidèles qui vivent des situations com-
pliquées, à s’approcher avec confiance de leurs 
pasteurs ou d’autres laïcs qui vivent dans le dé-
vouement au Seigneur pour s’entretenir avec eux.  
[...] Et j’invite les pasteurs à écouter avec affection 
et sérénité, avec le désir sincère d’entrer dans le 
cœur du drame des personnes et de comprendre 
leur point de vue, pour les aider à mieux vivre et 
à reconnaître leur place dans l’Église » (AL, 312).
Pour vivre cette démarche missionnaire dans 
notre diocèse et aider les prêtres, les diacres 
et les laïcs engagés dans la pastorale des fa-
milles, il est proposé de bâtir, de façon syno-
dale, un guide pastoral. Il fixera des points de 
repère qui permettront d’assurer un accompa-
gnement pour répondre le plus justement pos-
sible, aux demandes éventuelles de bénédic-
tions pour les personnes engagées dans ces 
situations « irrégulières » et désireuses d’avan-
cer à la suite du Christ.

+ JEAN-LUC BRUNIN,
ÉVÊQUE DU HAVRE

1. Xavier Lacroix, « La vie des autres, un appel  
à la responsabilité » – Christus n° 236, page 458.
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P O R T R A I T

Arielle Chambré, femme de lien

Arielle est depuis longtemps membre 
d’un mouvement d’action catholique, 

l’ACI. Pendant six ans, elle a fait partie de la 
commission nationale « Méditation » de ce 
mouvement. En 2018-2019, Arielle répond 
à la proposition diocésaine de formation : 
l’École des disciples missionnaires ; lors 
d’une session, elle témoigne sur l’impor-
tance de la Parole dans sa vie. À la suite de 
son témoignage, on lui propose de deve-
nir Déléguée épiscopale aux mouvements 
et associations de fidèles (Apostolat des 
laïcs).
Depuis 2020, Arielle a donc pour mission 
de créer du lien entre diocèse, mouvements 
et associations de fidèles (qui représentent 
près de deux mille chrétiens sur notre ter-
ritoire diocésain), et aussi les paroisses. 
Certains mouvements comptent plus de 
cent membres, d’autres moins de dix. Une 
attention particulière est portée à ces « pe-
tits » mouvements. « La foi chrétienne est 

une rencontre. Elle est une invitation à me 
mettre au service de mes frères pour mar-
cher avec Jésus Christ, avec les soucis de 
porter attention à chacun. »
La première année a été difficile : à cause 
de la Covid, les mouvements et associa-
tions ne pouvaient organiser de réunion. 
Les premiers contacts se sont faits par in-
ternet, pour garder du lien.

« ÉCOUTER, CRÉER DU LIEN… »

Désireuse de travailler en équipe, Arielle 
s’est entourée d’un bureau de quatre per-
sonnes, issues de différents mouvements, 
pour avoir une représentativité. Deux ren-
contres de responsables de mouvements et 
associations sont organisées tous les ans 
ainsi qu’une autre à l’intention de tous les 
membres. « Cette année, j’ai invité aussi 
les prêtres, les diacres et les membres des 
EAP. Inscrite dans le cadre de la démarche 
synodale, la réflexion portait sur les liens 
avec les paroisses. Lorsqu’un mouvement 
m’invite, je réponds à l’invitation ; quelque-
fois, je demande si je peux me permettre de 
participer, quand une manifestation est 
annoncée. »
Le premier bulletin Mouv Gazette est sorti 
en 2022 ; il est nourri des écrits de ce qui a 
été vécu au cours des temps forts des mou-
vements. Il est diffusé aux mouvements, 
aux prêtres et aux paroisses.
Enfin, pour accompagner les adultes 
confirmés de l’année, le service propose 
le module de soutien « Goûtez et Voyez ». 
Trois rencontres pour les aider à discerner 
leur place dans l’Église, leur paroisse ou un 
mouvement.

ÉLISABETH DELESTRE

Arielle Chambré est déléguée épiscopale aux mouvements et 
associations de fidèles. Elle témoigne que « les deux points forts  
de [sa] mission sont l’écoute et le lien [qu’elle est] appelée à créer ».
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